
 

 

 

 
Rappel : l'arrêté du 31/08/2012 interdit strictement  

l'emploi du feu sous toutes ses formes 

(et donc le brûlage de végétaux coupés également) 

entre le 15 juin et le 15 septembre 

Dans et à proximité des massifs boisés à l’intérieur et jusqu’à une distance de 200 mètres 
des bois, forêts, landes, maquis, garrigues, plantations et reboisements. 

 

http://www.gard.gouv.fr/content/download/15433/99188/file/ART_20120831_InterdictEmploiFeu_signe.pdf

